
Loi portant sur la désaffectation de trois 
parcelles Nos 13317, 13418 et 13420, ainsi que 
d’une sous-parcelle du domaine public de  
la commune de Meyrin N° dp 13684B (12898) 

 

du 8 octobre 2021 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu les articles 4 et 11 de la loi sur le domaine public, du 24 juin 1961; 
vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Meyrin du 
15 décembre 2020, approuvée par décision du département de la cohésion 
sociale du 24 février 2021, 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique Désaffectation 
Les parcelles Nos 13317, 13418 et 13420 de la commune de Meyrin, sises 
dans le périmètre rue De-Livron, rue des Boudines, d’une surface totale de 
17 424 m2, et la sous-parcelle N° dp 13684B d’une surface de 91 m2, telle 
que figurant au dossier de mutation N° 14/2020, établi par M. Adrien Küpfer, 
ingénieur géomètre officiel, en date du 17 avril 2020 et modifié le 22 avril 
2020, sont distraites du domaine public de la commune de Meyrin. 
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